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PRÉFECTURE DE RÉGION AGENCE DE L'EAU RÉGION NORD - PAS DE CALAIS
DIREN NORD - PAS DE CALAIS ARTOIS - PICARDIE CONSEIL RÉGIONAL

La gestion du risque
La gestion des ouvrages constitue un des points délicats
du bassin de l'Authie. L'occupation très ancienne de
la vallée par les activités humaines y a conforté la
présence d'habitations et d'ouvrages hydrauliques.
Les trois grandes problématiques sont la gestion des
digues, des moulins et du canal de dessèchement.

Depuis le XIème siècle, des moulins ont été
construits sur le lit de l'Authie. Actuellement, la majo-
rité d'entre eux est abandonnée et l'absence de
manœuvre des vannages accroît les risques d'em-
bâcles et de dysfonctionnements locaux, en particu-
lier en période de crue. Seuls sept moulins sont
encore en activité. Leurs impacts hydraulique, pay-
sager et écologique sont à étudier dans l'hypothèse
éventuelle de la suppression de certains d'entre eux.
Enfin, le canal de dessèchement détourne une par-
tie des eaux de l'Authie en cas de crue afin de limi-
ter les inondations à Nampont et Tigny-Noyelle. La
vantellerie de Nampont contrôle le débit entrant dans
le canal de dessèchement. Une étude a été entre-
prise pour restaurer cette vantellerie et optimiser sa
gestion lors des crues.

Toute mesure de protection doit être accompagnée
d'une prise en compte du risque dans la réglemen-
tation de l'occupation et des usages des sols, afin de
garantir son efficacité dans le temps. Ainsi, des
Plans de Prévention des Risques d'inondation pour-
ront être mis en œuvre. Ces documents, qui ont
valeur de servitude d'utilité publique, ont vocation à
être annexés aux Plans Locaux d'Urbanisme
(anciennement Plans d'Occupation des Sols),
lorsque ces derniers existent.
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zones inondables

Vallée de l 'Authie

Les écoulements à la mer
Les digues présentes dans la basse vallée de
l'Authie entre Nampont et l'estuaire sont les
témoins de la lutte ancienne des riverains pour
limiter les inondations dans la vallée, en parti-
culier, celles dues à l'influence de la marée.
Les plus hautes digues, «les renclôtures», sont
présentes entre Colline-Beaumont et l'estuaire.
L'objectif de ces digues était la lutte contre les
inondations et plus particulièrement l'assèche-
ment des terrains pour permettre le dévelop-
pement des activités humaines. Cette zone
asséchée représente environ 2000 ha et
concerne 3000 habitants.
Il existe également sur le lit mineur de l'Authie,
en amont du «Pas d'Authie» des ouvrages
spécifiques (portes à marées, vantelleries)
destinés à limiter le reflux de la marée dans 
la vallée.

Les inondations
La vallée de l'Authie a de tout temps été
vulnérable aux  inondations. Celles-ci peuvent
être localement aggravées par la présence de
moulins le long de la rivière faisant obstacles
aux écoulements.
Les zones inondables de l'Authie s'étendent
essentiellement de Dompierre/Authie à Quend,
sur une superficie supérieure à 22 km2. Le
secteur inondable le plus étendu concerne la
partie aval, après Colline-Beaumont, secteur
constitué principalement de zones naturelles et
de zones agricoles.

Les informations sur les crues de types décennal et centennal qui apparaissent dans les cartes sont le résultat d'une
modélisation du fleuve d'Auxi-le-Château à la mer. Suite à la crue exceptionnelle d'avril 2001, les cartes ont été enrichies
notamment avec les informations sur les inondations résultant de cette crue.

€ Les hauteurs de submersion en lit majeur sont nettement plus faibles à l'amont qu'à l'aval. Elles atteignent souvent 
1 m en crue centennale, voire 1,5 m. En revanche, elles excèdent rarement 1 m en crue décennale.

€ Les durées de submersion pour la crue centennale sont supérieures à 15 jours sur l'ensemble de la vallée de l'Authie,
depuis Dompierre/Authie jusqu'à l'estuaire.

€ La largeur du champ d'expansion varie, de l'amont vers l'aval de 500 m à 1500 m en crue centennale et de 400 m à
1200 m en crue décennale. Les surfaces inondables sont d'environ 22 km2 en crue centennale et 12 km2 en crue
décennale. Sur la partie amont de l'Authie, entre Dompierre et Saulchoy, et sur la partie aval très élargie à l'approche
de l'estuaire, la zone inondable de la crue décennale est quasiment équivalente à celle de la crue centennale. Par
contre, en partie médiane de l'Authie entre Hébécourt et Roussent, l'emprise de la crue centennale est bien plus large
que celle de la crue décennale.

€ Les écoulements dans la vallée se font dans la rivière, dans des canaux importants et dans une multitude de petits
fossés interconnectés. Ces écoulements secondaires sont difficiles à maîtriser du fait, soit de systèmes de régulation
défectueux, soit de l'absence d'intervention sur les ouvrages hydrauliques durant les périodes des hautes eaux.

Analyse des zones inondables en crues décennale et centennale

Dans sa partie maritime,
l'Authie s'écoule sur des

sables et des limons. 
Son cours s'inverse 

à marée haute.

Une réglementation adaptée au risque 
« inondation » permettra de réduire

préventivement les dégâts 
causés par les crues.

Les communes les plus touchées sont
principalement celles situées à l'aval de Nampont.



L'Authie, frontière historique de l'Artois
et de la Picardie, forme aujourd'hui 
la limite de deux régions 
(Nord - Pas de Calais et Picardie) et de
deux départements (Pas de Calais et
Somme). Sensiblement parallèle à la
Canche au nord et à la Somme au sud,
ce fleuve côtier a creusé sa vallée dans
un plateau crayeux. 

Le climat est à tendance océanique
tempérée. La pluviométrie moyenne
varie de 750 mm à Rang du Fliers
(littoral) à 900 mm 
à Dompierre (cœur du bassin versant). 
Celle-ci est régulièrement répartie dans l'année.

Le réseau hydrographique secondaire lié à l'Authie 
est peu développé. L'alimentation de ce fleuve est donc
majoritairement constituée des apports de la nappe 
de la craie et du ruissellement sur le bassin versant.

Le bassin versant de l'Authie est en
général peu anthropisé et, aujourd'hui,
très largement voué à l'agriculture et au
tourisme. Ainsi, l'occupation des sols est
principalement constituée de prairies, de
bois et de peupleraies à l'amont du
bassin, avec toutefois la présence du
centre urbain de Doullens. Dans sa partie
médiane, la vallée est parsemée de zones
humides (étangs, mares, marécages) et
ponctuée par la ville d'Auxi-le-Château.
Enfin, dans sa partie maritime, on
observe un partage équitable entre les
cultures, les prairies et les zones
urbaines. Ce partage est né de la volonté
humaine de se protéger depuis des
siècles contre les marées (digues), de drainer la vallée
naturellement humide et marécageuse et d'exploiter
intensément la force hydraulique à travers les moulins. 
Enfin, une infrastructure majeure traverse le bassin versant
de l'Authie dans sa partie maritime selon un axe nord-sud : 
l'autoroute A 16.

La vallée de l'Authie

Caractéristiques 
hydrologiques 

L'Authie prend sa source à Souastre (Pas
de Calais) à une altitude de 125 m NGF.
Après un parcours d'environ 90 kilo-
mètres, elle se jette dans la Manche par
un large estuaire à Pont à Cailloux (alti-
tude moyenne de 5 m NGF). 

L'Authie coule au centre de son bassin
versant selon une orientation sud-est /
nord-ouest. Elle reçoit peu d'affluents
notables, concentrés à l'amont du bassin.
Ces affluents sont d'amont en aval : en
rive droite la Quilienne à Thièvres et la
Grouche à Doullens puis en rive gauche
la Gézincourtoise en limite des com-
munes de Doullens et Hem-Hardinval.

Le profil en long de l'Authie est assez
régulier, sa pente moyenne est faible,
caractérisant un fleuve à écoulement lent
attribué aussi à la présence de barrages.

Le fleuve Authie présente une pente
moyenne de 1 ‹. La pente assez mar-
quée à l'amont de Doullens (2.3 ‹) chute
à 0.4 ‹ à l'aval de Dompierre-sur-Authie.

Le régime hydrologique de l'Authie se
caractérise par une très forte régularité
des débits moyens mensuels. 
L'examen des débits en année moyenne
montre une période de hautes eaux, qui
s'étale de janvier à juin avec un maximum
en avril, et une période de basses eaux
qui s'étend de juillet à décembre avec un
minimum en octobre.

Les crues
Les crues hivernales et printanières ont
pour origine principale de forts événements
pluvieux pouvant durer plusieurs semaines.
Pendant ces longues périodes, les remon-
tées de nappe et l'eau de pluie stockée ne
trouvant pas d'exutoire provoquent la forma-
tion de secteurs inondés, sans liaison directe
avec la rivière. Les inondations ne peuvent
donc totalement être imputées aux débor-
dements du cours d'eau. De même, en
période estivale, des pluies de forte inten-
sité peuvent aussi engendrer localement
des crues sans liaison directe avec la
rivière, suite aux ruissellements en prove-
nance des coteaux.

Comme tout fleuve côtier, l'Authie subit
l'influence des marées dont le flux remonte
l'estuaire puis la vallée, ce qui constitue un
facteur aggravant en période de crue. 

Les débits de crues sont en général
modestes par rapport à la surface du bassin
versant. C'est la nappe de la craie qui
maintient de hauts niveaux dans l'Authie
sans cumuls pluviométriques importants.

L'histogramme de répartition des crues
dans l'année révèle une nette prédomi-
nance des crues durant la saison humide.
Les crues sont plutôt qualifiées de hautes
eaux en raison de la durée de chaque épi-
sode. Elles se produisent généralement de
décembre à avril, période qui représente les
3/4 des hautes eaux enregistrées.

Les mesures des débits de l'Authie s'effectuent
au droit des stations hydrométriques implan-
tées à Authieule (bassin versant de 210 km2)
et à Dompierre/Authie (bassin versant de 
784 km2). Les débits de pointe en crue ont
été évalués en fonction de leurs probabilités
d'apparition. Ces seules valeurs instantanées
sont cependant peu représentatives de la
gravité des événements s'étalant en général
sur plusieurs mois. D'ailleurs, l'observation
des chroniques hydrométriques montre que
l'Authie, après une montée des eaux, ne
retrouve un niveau normal qu'après plusieurs
mois en raison des apports de la nappe.

Bassins versants de la région Nord - Pas de Calais

� Bassin versant de l'Authie
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La vallée de l'Authie s'étend sur les
deux départements du Pas de Calais
et de la Somme. De forme rectiligne,
le bassin versant possède une
superficie proche de 890 km 2 à
Colline-Beaumont, avec une largeur
moyenne de 10 kilomètres et une
altitude variant de 125 à 5 m NGF
d'amont en aval.

Répartition des crues dans l'année en % 
(crues > 14 m 3/s)

Période d'observation 1963-2004

L'Authie, un fleuve à forte inertie, en liaison avec la nappe.

La variation des débits moyens mensuels 
au cours de l'année est faible. 

Cette exceptionnelle stabilité du débit s'explique 
par un apport d'eau très important 
en provenance de la nappe (80%).

Profil en long de l•Authie
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Régime annuel à la station de Dompierre-sur-Authie
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Période Débit* à Débit* à
de retour Autieule Dompierre/Authie
2 ans 3,4 m3/s 14 m3/s
10 ans 5,1 m3/s 22 m3/s
20 ans 5,7 m3/s 26 m3/s

* maximum instantané d'après DIREN.

Nombre de mois
consécutifs

Débits mesurés à Dompierre

> 10 m3/s > 13 m 3/s > 15 m 3/s
1982 12 mois 3 mois -
1983 12 mois 3 mois -
1985 6 à 7 mois - -
1987-1988 6 mois 3 mois 1 mois
1994 7 mois 3 mois 1 mois
1995 7 mois 4 mois 3 mois
2001 8 mois 6 mois 5 mois
2002 6 mois 3 mois 2 mois

Les crues se
produisent le plus

fréquemment en
hiver et au
printemps.



























 
 

MISSION INTER SERVICES DE L’EAU 
 

13, Grand’Place - BP 912 - 62022 ARRAS CEDEX - �  03.21.50.30.18 - télécopie 03.21.50.30.30 
 

 
 

PREFECTURE DU PAS-DE-CALAIS 
 

 
 

  
 
 
Di rect ion Départementale 
de l ’Agr icul ture et  de la Forêt 
 

 
 

 
 

captage du Syndicat Intercommunal des Eaux de la vallée de la Planquette  
 sis sur le territoire de la commune de PLANQUES 

 
 

ARRETE PREFECTORAL 
 
 

Déclaration d'utilité publique concernant la dérivation des eaux souterraines et l'instauration de périmètres de 
protection autour des captages 

 
Autorisation d’utilisation à des fins de consommation humaine 

 
Autorisation de prélèvement au titre du Code de l’Environnement ( livre II, titre 1 er) 

 
 

 
Le PREFET du PAS-DE-CALAIS, 

OFFICIER DE LA LEGION D’HONNEUR, 
 
 

VU la délibération en date du 7 mars 2003 par laquelle le comité syndical du Syndicat Intercommunal des Eaux de la 
vallée de la Planquette. 
 

1°) sollicite la Déclaration d'Utilité Publique concernant la dérivation des eaux souterraines et l'instauration de 
périmètres de protection pour son installation de prélèvement d'eau de nappe, utilisée à des fins domestiques et 
située sur le territoire de la commune de PLANQUES au lieu-dit « l’Epaule »»., 
 
2°) prend l'engagement d'indemniser les usiniers, irrigants et autres usagers des eaux de tous les préjudices directs 
matériels et certains qu'ils pourraient prouver leur avoir été causés par la dérivation des eaux et l'instauration de 
servitudes autour des installations de prélèvements d'eaux souterraines. 
 

VU les pièces des dossiers d'enquêtes produites à l'appui de la demande et notamment le rapport de fin de 
consultation des services en date du 15 décembre 2003 ; 

 
VU le Code de la Santé Publique, notamment les articles L. 1321 et R 1321 ; 

 
VU le Code de l'expropriation ; 
 
VU le règlement sanitaire départemental ; 
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VU le Code de l'Urbanisme ; 
 
VU le Code de l’Environnement, notamment le livre II ; notamment les articles L 214 et L 215-13 ; 
 
VU la circulaire interministérielle du 24 Juillet 1990 relative aux périmètres de protection des points de prélèvement 

d'eau destinée à l'alimentation des collectivités humaines ; 
 

VU la circulaire interministérielle du 8 Janvier 1993 concernant l'application de l'article L 214-15 du Code de 
l’Environnement et relative aux périmètres de protection des captages des eaux destinées à l'alimentation humaine ; 

 
VU la circulaire interministérielle du 2 janvier 1997 relative à la mise en place des périmètres de protection des 

points de prélèvement d'eau destinée à la consommation humaine ; 
 

VU le décret n° 93-742 du 29 mars 1993 relatif aux procédures d'autorisation et de déclaration prévues par l’article 
L.214-3 du Code de l’Environnement ; 

 
VU le décret n° 93-743 du 29 mars 1993 relatif à la nomenclature des opérations soumises à autorisation ou à 

déclaration, en application de l’article L.214-2 du Code de l’Environnement, et notamment la rubrique 1.1.0 concernant 
le prélèvement d'eaux souterraines.   

 
VU la circulaire n° 95-56 du 20 Juillet 1995 relative à l'annexion au Plan d'Occupation des Sols des servitudes 

d'utilité publique affectant l'utilisation du sol ; 
 

VU l'arrêté préfectoral en date du 24 mai 2004 prescrivant l'ouverture, dans les communes de PLANQUES et de 
FRESSIN du 18 juin au 9 juillet 2004. inclus, des enquêtes conjointes d'utilité publique et parcellaire; 

 
VU les résultats des enquêtes conjointes et les procès-verbaux du commissaire-enquêteur en date du 13 juillet 2004.; 

 
VU l'avis du Conseil Départemental d'Hygiène en date du 24 mars 2005 ;         
 
VU le porté-à-connaissance de M. le Président du Syndicat Intercommunal des Eaux de la vallée de la Planquette en 

date du  5 avril 2005 ;  
 
VU la réponse de M. le Président du Syndicat Intercommunal des Eaux de la vallée de la Planquette en date du 21 

avril 2005 ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 04-10-253 du 15 novembre 2004 portant délégation de signature ;  

 
CONSIDERANT : 

 
- que l'avis du commissaire-enquêteur est favorable ; 
 
- que la mise en place de périmètres de protection autour du captage du Syndicat intercommunal des Eaux de la 
vallée de la Planquette situé à PLANQUES au lieu-dit « l’Epaule» est indispensable à la préservation de la qualité 
de l'eau distribuée à la collectivité ; 

 
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais et de Monsieur le Directeur 

Départemental de l'Agriculture et de la Forêt  ; 
 
 

A R R E T E 
 
 

ARTICLE 1er  : Déclaration d'Utilité Publique 
 
Sont déclarés d'utilité publique la dérivation des eaux souterraines et l'établissement de périmètres de protection 
immédiate, rapprochée et éloignée autour du captage du Syndicat Intercommunal des Eaux de la vallée de la Planquette 
à PLANQUES, tels qu'ils figurent sur les plans de délimitation et parcellaires ci-annexés. 
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ARTICLE 2  : Autorisation de prélèvement 
 
2.1. Le Syndicat Intercommunal des eaux de la vallée de la Planquette est autorisé à utiliser à utiliser une partie des eaux 
souterraines recueillies dans son champ captant, situé à PLANQUES au lieu-dit « l’Epaule»  en vue de la consommation 
humaine. 
 
2.2. Le prélèvement d'eau par le Syndicat Intercommunal des Eaux de la vallée de la Planquette ne pourra excéder : 

 
79 m3/h ; 900 m3/j  ; 250.000 m3/an 

 
2.3. Au cas où la salubrité, l'alimentation publique, la satisfaction des besoins domestiques ou l'utilisation générale des 
eaux seraient compromises par ces travaux, le Syndicat Intercommunal des eaux de la Vallée de la Planquette devra 
restituer l'eau nécessaire à la sauvegarde des intérêts généraux dans les conditions qui seront fixées par le Ministre de 
l'Agriculture et de la Pêche sur rapport de Monsieur le Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt du Pas-
de-Calais. 
 
2.4. Le Syndicat Intercommunal des eaux de la vallée de la Planquette devra permettre à toute autre collectivité dûment 
autorisée par arrêté préfectoral d’utiliser les ouvrages visés par le présent arrêté en vue de la dérivation à leur profit de 
tout ou partie des eaux surabondantes. 

Ces dernières collectivités prendront à leur charge les frais d'installation et d'exploitation de leurs propres ouvrages. 
 

 
ARTICLE 3  : Caractéristiques du point de prélèvement 
 
Les points de prélèvement d'eaux souterraines déclarés d'utilité publique sont repérés, sur la commune de PLANQUES 
par : 
 

Dénomination 
de l’ouvrage 

Indice 
National 

X 
Lambert 

Y 
Lambert 

Z sol 
(mNGF) 

Profondeur 
(m) 

Lieu-dit Références 
cadastrales 

F2 17-8X-087 581,355 1,306940 +72 75 L’Epaule A6 n°328 
 
La nappe captée est celle des craies cénomaniennes 
 
ARTICLE 4  : 
 
Conformément à l'engagement pris par le comité syndical dans sa session du 15 décembre 2003 le Syndicat 
intercommunal des eaux de la Vallée de la Planquette devra indemniser les usiniers, irrigants et autres usagers des eaux 
de tous les dommages qu'ils pourraient prouver leur avoir été causés par la dérivation des eaux. 
 
 
ARTICLE 5  : Dispositifs de mesure et de suivi 
 
Conformément à l'article L 214-8 du code de l’environnement, les ouvrages devront être pourvus des moyens de mesure 
appropriés ; l'exploitant ou, à défaut, le propriétaire est tenu d'en assurer la pose et le fonctionnement, de conserver 3 ans 
les données correspondantes et de tenir celles-ci à la disposition de la Direction Départementale de l'Agriculture et de la 
Forêt. 
 
L'ouvrage sera par ailleurs équipé de telle sorte que la mesure des niveaux de la nappe puisse y être faite ; l'ensemble des 
relevés, ainsi que les conditions de prise de niveau, seront mis à la disposition de la Direction Départementale de 
l'Agriculture et de la Forêt. 
 
Conformément à l'article 15 du décret n° 93-742 du 29 mars 1993, toute modification apportée, par le Syndicat 
Intercommunal des Eaux de la vallée de la Planquette à leurs mode d'exploitation et à leur affectation de nature à 
entraîner un changement notable des éléments, devra être portée, avant sa réalisation, à la connaissance de Monsieur le 
Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt, avec tous les éléments d'appréciation. 
 
 
ARTICLE 6  : Périmètres de Protection 
 
Conformément à l'article L.1321-2 du Code de la Santé Publique, trois périmètres de protection sont instaurés autour des 
captages. Ces périmètres s'étendent conformément aux indications du plan parcellaire joint au présent arrêté. 
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ARTICLE 7  : Servitudes et mesures de protection 
 
7.1 - A l'intérieur du périmètre de protection immédiate : 
 
Il doit être acquis en pleine propriété, y compris le chemin d’accès, par le bénéficiaire de la Déclaration d’Utilité 
Publique, clôturé à une hauteur de 2 m, fermé à clé. Y sont interdits l’accès des personnes et toutes activités autres que 
celles nécessitées par l’entretien de l’ouvrage. La chambre de captage sera dotée d’un dispositif d’alerte anti-intrusive et 
d’une signalétique extérieure précisant le maître d’ouvrage, le nom de la commune d’implantation, la désignation du 
captage et le n°BRGM. 
Dans ce périmètre sont interdits le stockage de produits (en particuliers hydrocarbures et phytosanitaires), matériels et 
matériaux même réputés inertes, l’épandage d’engrais, de produits chimiques ou phytosanitaires. L’aire de ce périmètre 
pourra être plantée d’arbustes ou d’arbres. Dans le cas où un transformateur électrique équiperait le captage, on vérifiera 
sa compatibilité avec le Règlement Sanitaire Départemental. 
 
7.2 - A l'intérieur du périmètre de protection rapprochée, seront interdites les activités suivantes : 
·  le forage des puits autres que ceux nécessaires à l'extension du champ captant et à la surveillance de la qualité, 
·  l'ouverture, l'exploitation, le remblai de carrières ou d'excavations (profondeur limitée à 2 m), 
·  l'installation de dépôt, d'ouvrages de transport, de tous les produits et matières susceptibles d'altérer la qualité des 
eaux, notamment pour les hydrocarbures, 
·  l’épandage des lisiers, des sous-produits urbains et industriels,  
·  l'infiltration des eaux usées, d'origine domestique ou industrielle, 
·  le stockage permanent de matières fermentescibles, de fumier, d’engrais, de produits phytosanitaires, en dehors des 
installations classées existantes. 
·  l'implantation de nouvelles installations classées, agricoles ou industrielles, 
·  L’établissement de toutes nouvelles constructions superficielles ou souterraines, même provisoires autres que celles 
strictement nécessaires à l’exploitation et à l’entretien du point d’eau, 
·  le camping, le stationnement de caravanes, la création et extension de cimetières, la création d’étangs, 
·  la création de nouvelles voies de communication à grande circulation, l’implantation de bassin d’infiltration d’eaux 
routières, 
·  Le défrichement de parcelles boisées, le retournement des prairies permanentes sauf si elles sont compensées par 
l’utilisation systématiques de CIPAN - Cultures Intermédiaires Piège à Nitrates. 
 

Dans ce périmètre sont réglementés : 
·  Le pacage des animaux de manière à ne pas détruire la couverture végétale, 
·  L’installation d’abreuvoirs ou d’abris destinés au bétail (à implanter au point le plus éloigné vis-à-vis du captage),  
·  La modification des voies de communication existantes ainsi que leurs conditions d’utilisation, de manière à éviter 
les déversements accidentels et l’arrivée des eaux de chaussées vers les périmètres de protection immédiate, 
 
Pour les habitations et infrastructures existantes sont autorisés la rénovation, la reconstruction, les extensions de 
confort (sanitaire, garage, véranda, terrasse).; le changement d’activités devra rester compatible avec l’enjeu de 
protection des eaux souterraines. 
 
Dans ce périmètre, l’épandage d’engrais et de fumiers relèvent de l’application du code de bonnes pratiques agricoles et 
sera limité aux quantités directement utiles à la croissance des végétaux.  
 
7.3 - A l'intérieur du périmètre de protection éloignée : 
 
La bonne protection du captage dispense de la mise en place d’un périmètre de protection éloignée. 
 
7.4 - Mesures d’Accompagnement dans le cadre de la mise en œuvre de ces mesures de protection au sein des 
périmètres de protection : 
 
En outre, la bonne implantation hydrogéologique du captage ne doit pas masquer sa vulnérabilité. Ainsi, dans le cadre 
de la mise en œuvre de ces mesures de protection, sont prescrites, selon les recommandations de l'Hydrogéologue Agréé 
en Matière d'Hygiène Publique les opérations suivantes : 

 
1. Traitement de l’eau : un système de désinfection automatique sera mis en place. Une analyse de type B3/C3 + 

nickel sur eau traitée devra être réalisée sur l’ouvrage et les résultats transmis à la DDASS pour validation avant 
mise en service 

2. Chambre de captage : la mise en conformité sera entreprise ; margelles du puits ; capot de protection ; robinet de 
puisage pour prélèvement de contrôle ; étanchéité de la tête de forage ; aération ; peinture et propreté ; équipement 
d’un dispositif d’alerte anti-intrusive. 
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3. Stockage de produits dangereux pouvant altérer la qualité des eaux souterraines : un recensement et la 

vérification des installations existantes (cuve à fuel notamment) seront entrepris, complétés le cas échéant de mise 
aux normes de sécurisation (cuvelage étanche, détecteur de fuite). 

4. Assainissement : Mise en conformité effective de l’assainissement non collectif au sein du Périmètre de Protection 
Rapprochée  

5. Volet hydraulique : la continuité hydraulique des fossés et exutoires devra être assurée au droit des captages et à 
l’aval afin d’éviter toute inondation du périmètre de protection immédiate et de ses abords. 

6. Mise aux normes des bâtiments d’élevage : tout bâtiment d’élevage situé en périmètre de protection rapprochée 
devra être mis en conformité, de manière prioritaire, vis-à-vis de la réglementation les régissant (Règlement 
Sanitaire Départemental ; réglementation des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement, 
Programme de Maitrise des pollutions agricoles) afin d’éviter toute inondation dans le Périmètre de Protection 
Rapprochée. 

7. Ancien forage 17-8x-0012 : le comblement sera entrepris selon les règles de l’art au moyen de matériaux inertes et 
imperméables 

8. Interconnexion : une convention de réciprocité actera les possibilités d’échanges de 450 m3/j entre le SIAEP de la 
vallée de la Planquette et le SIAEP du plateau de BELLEVUE. 

 
ARTICLE 8  
 
Les opérations citées à l'article 7 dont il sera dressé procès-verbal par M. le Directeur Départemental de l'Agriculture et 
de la Forêt seront effectuées par les soins de M. Président du Syndicat Intercommunal des Eaux de la vallée de la 
Planquette. 
 
 
ARTICLE 9  : 
 
Les installations, activités et dépôts visés à l'article 7 du présent arrêté existant dans les périmètres de protection 
rapprochée et éloignée à la date du présent arrêté seront recensés par les soins de Monsieur le Président du Syndicat des 
Eaux de la Vallée de la Planquette et la liste en sera transmise à Monsieur le Directeur Départemental de l'Agriculture et 
de la Forêt. 
 
Ces activités, dépôts et installations seront examinés au cas par cas. M. Le Directeur Départemental de l'Agriculture et 
de la Forêt du Pas de Calais notifiera alors au propriétaire concerné, les conditions à respecter pour la protection des 
captages -objet du présent arrêté- ainsi que le délai dans lequel il devra être satisfait à ces conditions ; ce délai ne pourra 
excéder 3 ans à compter de la date de notification du présent arrêté. Cette notification pourra se faire si nécessaire, par 
arrêté préfectoral. 
 
ARTICLE 10  :  
 
En application du présent arrêté, le propriétaire d'une installation, activité ou dépôt réglementé, conformément à l'article 
7 ci-dessus, doit avant tout début de réalisation faire part à Monsieur le Directeur Départemental de l'Agriculture et de la 
Forêt de son intention, en précisant : 
 

- les caractéristiques de son projet et notamment celles qui risquent de porter atteinte directement ou indirectement à la 
qualité de l'eau, ainsi qu'à son écoulement et aux milieux aquatiques associés ; 
 
- les dispositions prévues pour parer aux risques précités. 

 
Il aura à fournir tous les renseignements complémentaires susceptibles de lui être demandés. 
 
Une expertise hydrogéologique pourra éventuellement être prescrite par l'Administration et sera alors effectuée par 
l'hydrogéologue agréé en matière d'hygiène publique aux frais du pétitionnaire. 
 
 
ARTICLE 11  : Contrôle Sanitaire 
 
Les eaux devront répondre aux conditions exigées par le Code de la Santé Publique ; le contrôle de leur qualité ainsi que 
celui du fonctionnement des dispositifs de traitement éventuel, seront assurés par la Direction Départementale des 
Affaires Sanitaires et Sociales. 
 
 
 
 
 



 6 
ARTICLE 12  : Annexion au Plan Local d’Urbanisme (P.L.U) 
 
Les dispositions du présent arrêté devront être prises en compte lors de l'élaboration de tout nouveau document 
d’urbanisme ou P.L.U sur les communes des dits périmètres de protection.  
 
ARTICLE 13  : Informations des tiers - Publicité 
 
Le présent arrêté sera : 
 
a) notifié à chacun des propriétaires des terrains concernés par le périmètre de protection rapprochée ; 
b) publié à la Conservation des Hypothèques du département du Pas-de-Calais, dans un délai maximal de 2 mois et en 
particulier les servitudes inscrites en périmètres de protection immédiate et rapprochée ; 
c) inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais. 
d) un avis de l’arrêté sera publié dans deux journaux locaux ou régionaux. 
 
Un exemplaire sera déposé en mairies de PLANQUES et FRESSIN pour y être consulté. Un extrait énumérant les 
prescriptions auxquelles l'ouvrage est soumis sera affiché en mairies de PLANQUES et de FRESSIN pendant 1 mois. 
Un procès-verbal de l'accomplissement de ces formalités sera dressé par les soins du maire et transmis auprès de M. le 
Préfet du Pas-de-Calais (Direction du Cadre de Vie et de la Citoyenneté). 
  
ARTICLE 14 :  Délai de recours 
 
La présente décision ne peut être déférée qu'au Tribunal Administratif. 
 
Le délai de recours est de 2 mois pour le demandeur ou l'exploitant et de 4 ans pour les tiers. Ce délai commence à 
courir du jour où la présente décision a été notifiée.  
 
ARTICLE 15  : Exécution 
 
M. Le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais, M. le Directeur Départemental de l'Agriculture et de la 
Forêt du Pas-de-Calais, M. le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales du Pas-de-Calais, M le 
Président. Du Syndicat intercommunal des Eaux de la vallée de la Planquette, MM les maires de PLANQUES et de 
FRESSIN sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont copie sera adressée à : 
 

- Mme la  Sous-Préfète de MONTREUIL-SUR-MER (1 ex) 
- M. le Président du Syndicat Intercommunal des Eaux de la vallée de la Planquette (1ex) 
- MM. les Maires de PLANQUES et de FRESSIN (1 ex) 
- M. le Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement (1 ex) 
- M. le Directeur du Bureau de Recherches Géologiques et Minières (Nord/Pas-de-Calais)  (1 ex.) 
- M. le Directeur Régional de l'Environnement (1 ex.) 
- M. le Directeur Départemental de l'Equipement (4 ex) 
- M le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales (1 ex) 
- M. le Directeur de l'Agence de l'Eau Artois-Picardie (2 ex) 
- M. le Président de la Chambre d'Agriculture du Pas-de-Calais (1 ex) 
- M. le Président du Conseil Général, DEAR, Bureau de l'Eau (1 ex) 
- M. le Président de la Commission Locale de l'Eau du SAGE de la Canche (1 ex) 
- M. CARLIER, Hydrogéologue Agréé en matière d'Hygiène Publique (1 ex) 

 
ARRAS, le 25 MAI 2005  

Pour le Préfet 
Le Secrétaire Général 

 
 
 
                                                                     Signé :  Patrick MILLE 
 
 
 
 
 
P.J. : Plan de situation 
         Plan parcellaire 



Tableaux reprenant l�[ensemble des arrêtés de catastrophe naturelle 
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Recensement des cavités souterraines (Source : www.georisques.gouv.fr) 

 

Tableau 1 : Recensement des cavités souterraines à Tortefontaine  

 

 

Tableau 2 : Recensement des cavités souterraines à Wamin 

 

 

 

Tableau 3 : Recensement des cavités souterraines à Auchy-les-Hesdin 
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Des prescriptions d'isolement acoustique sont édictées, en application des articles L. 571-9 et L. 571-
10 du code de l'environnement, dans les secteurs situés au voisinage des infrastructures de 
transports terrestres, affectés par le bruit.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 



















 
 

MISSION INTER SERVICES DE L’EAU 
 

13, Grand’Place - BP 912 - 62022 ARRAS CEDEX - �  03.21.50.30.18 - télécopie 03.21.50.30.30 
 

 
 

PREFECTURE DU PAS-DE-CALAIS 
 

 
 

  
 
 
Di rect ion Départementale 
de l ’Agr icul ture et  de la Forêt 
 

 
 

 
 

captage du Syndicat Intercommunal des Eaux de la vallée de la Planquette  
 sis sur le territoire de la commune de PLANQUES 

 
 

ARRETE PREFECTORAL 
 
 

Déclaration d'utilité publique concernant la dérivation des eaux souterraines et l'instauration de périmètres de 
protection autour des captages 

 
Autorisation d’utilisation à des fins de consommation humaine 

 
Autorisation de prélèvement au titre du Code de l’Environnement ( livre II, titre 1 er) 

 
 

 
Le PREFET du PAS-DE-CALAIS, 

OFFICIER DE LA LEGION D’HONNEUR, 
 
 

VU la délibération en date du 7 mars 2003 par laquelle le comité syndical du Syndicat Intercommunal des Eaux de la 
vallée de la Planquette. 
 

1°) sollicite la Déclaration d'Utilité Publique concernant la dérivation des eaux souterraines et l'instauration de 
périmètres de protection pour son installation de prélèvement d'eau de nappe, utilisée à des fins domestiques et 
située sur le territoire de la commune de PLANQUES au lieu-dit « l’Epaule »»., 
 
2°) prend l'engagement d'indemniser les usiniers, irrigants et autres usagers des eaux de tous les préjudices directs 
matériels et certains qu'ils pourraient prouver leur avoir été causés par la dérivation des eaux et l'instauration de 
servitudes autour des installations de prélèvements d'eaux souterraines. 
 

VU les pièces des dossiers d'enquêtes produites à l'appui de la demande et notamment le rapport de fin de 
consultation des services en date du 15 décembre 2003 ; 

 
VU le Code de la Santé Publique, notamment les articles L. 1321 et R 1321 ; 

 
VU le Code de l'expropriation ; 
 
VU le règlement sanitaire départemental ; 
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VU le Code de l'Urbanisme ; 
 
VU le Code de l’Environnement, notamment le livre II ; notamment les articles L 214 et L 215-13 ; 
 
VU la circulaire interministérielle du 24 Juillet 1990 relative aux périmètres de protection des points de prélèvement 

d'eau destinée à l'alimentation des collectivités humaines ; 
 

VU la circulaire interministérielle du 8 Janvier 1993 concernant l'application de l'article L 214-15 du Code de 
l’Environnement et relative aux périmètres de protection des captages des eaux destinées à l'alimentation humaine ; 

 
VU la circulaire interministérielle du 2 janvier 1997 relative à la mise en place des périmètres de protection des 

points de prélèvement d'eau destinée à la consommation humaine ; 
 

VU le décret n° 93-742 du 29 mars 1993 relatif aux procédures d'autorisation et de déclaration prévues par l’article 
L.214-3 du Code de l’Environnement ; 

 
VU le décret n° 93-743 du 29 mars 1993 relatif à la nomenclature des opérations soumises à autorisation ou à 

déclaration, en application de l’article L.214-2 du Code de l’Environnement, et notamment la rubrique 1.1.0 concernant 
le prélèvement d'eaux souterraines.   

 
VU la circulaire n° 95-56 du 20 Juillet 1995 relative à l'annexion au Plan d'Occupation des Sols des servitudes 

d'utilité publique affectant l'utilisation du sol ; 
 

VU l'arrêté préfectoral en date du 24 mai 2004 prescrivant l'ouverture, dans les communes de PLANQUES et de 
FRESSIN du 18 juin au 9 juillet 2004. inclus, des enquêtes conjointes d'utilité publique et parcellaire; 

 
VU les résultats des enquêtes conjointes et les procès-verbaux du commissaire-enquêteur en date du 13 juillet 2004.; 

 
VU l'avis du Conseil Départemental d'Hygiène en date du 24 mars 2005 ;         
 
VU le porté-à-connaissance de M. le Président du Syndicat Intercommunal des Eaux de la vallée de la Planquette en 

date du  5 avril 2005 ;  
 
VU la réponse de M. le Président du Syndicat Intercommunal des Eaux de la vallée de la Planquette en date du 21 

avril 2005 ; 
 
VU l’arrêté préfectoral n° 04-10-253 du 15 novembre 2004 portant délégation de signature ;  

 
CONSIDERANT : 

 
- que l'avis du commissaire-enquêteur est favorable ; 
 
- que la mise en place de périmètres de protection autour du captage du Syndicat intercommunal des Eaux de la 
vallée de la Planquette situé à PLANQUES au lieu-dit « l’Epaule» est indispensable à la préservation de la qualité 
de l'eau distribuée à la collectivité ; 

 
SUR la proposition de Monsieur le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais et de Monsieur le Directeur 

Départemental de l'Agriculture et de la Forêt  ; 
 
 

A R R E T E 
 
 

ARTICLE 1er  : Déclaration d'Utilité Publique 
 
Sont déclarés d'utilité publique la dérivation des eaux souterraines et l'établissement de périmètres de protection 
immédiate, rapprochée et éloignée autour du captage du Syndicat Intercommunal des Eaux de la vallée de la Planquette 
à PLANQUES, tels qu'ils figurent sur les plans de délimitation et parcellaires ci-annexés. 
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ARTICLE 2  : Autorisation de prélèvement 
 
2.1. Le Syndicat Intercommunal des eaux de la vallée de la Planquette est autorisé à utiliser à utiliser une partie des eaux 
souterraines recueillies dans son champ captant, situé à PLANQUES au lieu-dit « l’Epaule»  en vue de la consommation 
humaine. 
 
2.2. Le prélèvement d'eau par le Syndicat Intercommunal des Eaux de la vallée de la Planquette ne pourra excéder : 

 
79 m3/h ; 900 m3/j  ; 250.000 m3/an 

 
2.3. Au cas où la salubrité, l'alimentation publique, la satisfaction des besoins domestiques ou l'utilisation générale des 
eaux seraient compromises par ces travaux, le Syndicat Intercommunal des eaux de la Vallée de la Planquette devra 
restituer l'eau nécessaire à la sauvegarde des intérêts généraux dans les conditions qui seront fixées par le Ministre de 
l'Agriculture et de la Pêche sur rapport de Monsieur le Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt du Pas-
de-Calais. 
 
2.4. Le Syndicat Intercommunal des eaux de la vallée de la Planquette devra permettre à toute autre collectivité dûment 
autorisée par arrêté préfectoral d’utiliser les ouvrages visés par le présent arrêté en vue de la dérivation à leur profit de 
tout ou partie des eaux surabondantes. 

Ces dernières collectivités prendront à leur charge les frais d'installation et d'exploitation de leurs propres ouvrages. 
 

 
ARTICLE 3  : Caractéristiques du point de prélèvement 
 
Les points de prélèvement d'eaux souterraines déclarés d'utilité publique sont repérés, sur la commune de PLANQUES 
par : 
 

Dénomination 
de l’ouvrage 

Indice 
National 

X 
Lambert 

Y 
Lambert 

Z sol 
(mNGF) 

Profondeur 
(m) 

Lieu-dit Références 
cadastrales 

F2 17-8X-087 581,355 1,306940 +72 75 L’Epaule A6 n°328 
 
La nappe captée est celle des craies cénomaniennes 
 
ARTICLE 4  : 
 
Conformément à l'engagement pris par le comité syndical dans sa session du 15 décembre 2003 le Syndicat 
intercommunal des eaux de la Vallée de la Planquette devra indemniser les usiniers, irrigants et autres usagers des eaux 
de tous les dommages qu'ils pourraient prouver leur avoir été causés par la dérivation des eaux. 
 
 
ARTICLE 5  : Dispositifs de mesure et de suivi 
 
Conformément à l'article L 214-8 du code de l’environnement, les ouvrages devront être pourvus des moyens de mesure 
appropriés ; l'exploitant ou, à défaut, le propriétaire est tenu d'en assurer la pose et le fonctionnement, de conserver 3 ans 
les données correspondantes et de tenir celles-ci à la disposition de la Direction Départementale de l'Agriculture et de la 
Forêt. 
 
L'ouvrage sera par ailleurs équipé de telle sorte que la mesure des niveaux de la nappe puisse y être faite ; l'ensemble des 
relevés, ainsi que les conditions de prise de niveau, seront mis à la disposition de la Direction Départementale de 
l'Agriculture et de la Forêt. 
 
Conformément à l'article 15 du décret n° 93-742 du 29 mars 1993, toute modification apportée, par le Syndicat 
Intercommunal des Eaux de la vallée de la Planquette à leurs mode d'exploitation et à leur affectation de nature à 
entraîner un changement notable des éléments, devra être portée, avant sa réalisation, à la connaissance de Monsieur le 
Directeur Départemental de l'Agriculture et de la Forêt, avec tous les éléments d'appréciation. 
 
 
ARTICLE 6  : Périmètres de Protection 
 
Conformément à l'article L.1321-2 du Code de la Santé Publique, trois périmètres de protection sont instaurés autour des 
captages. Ces périmètres s'étendent conformément aux indications du plan parcellaire joint au présent arrêté. 
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ARTICLE 7  : Servitudes et mesures de protection 
 
7.1 - A l'intérieur du périmètre de protection immédiate : 
 
Il doit être acquis en pleine propriété, y compris le chemin d’accès, par le bénéficiaire de la Déclaration d’Utilité 
Publique, clôturé à une hauteur de 2 m, fermé à clé. Y sont interdits l’accès des personnes et toutes activités autres que 
celles nécessitées par l’entretien de l’ouvrage. La chambre de captage sera dotée d’un dispositif d’alerte anti-intrusive et 
d’une signalétique extérieure précisant le maître d’ouvrage, le nom de la commune d’implantation, la désignation du 
captage et le n°BRGM. 
Dans ce périmètre sont interdits le stockage de produits (en particuliers hydrocarbures et phytosanitaires), matériels et 
matériaux même réputés inertes, l’épandage d’engrais, de produits chimiques ou phytosanitaires. L’aire de ce périmètre 
pourra être plantée d’arbustes ou d’arbres. Dans le cas où un transformateur électrique équiperait le captage, on vérifiera 
sa compatibilité avec le Règlement Sanitaire Départemental. 
 
7.2 - A l'intérieur du périmètre de protection rapprochée, seront interdites les activités suivantes : 
·  le forage des puits autres que ceux nécessaires à l'extension du champ captant et à la surveillance de la qualité, 
·  l'ouverture, l'exploitation, le remblai de carrières ou d'excavations (profondeur limitée à 2 m), 
·  l'installation de dépôt, d'ouvrages de transport, de tous les produits et matières susceptibles d'altérer la qualité des 
eaux, notamment pour les hydrocarbures, 
·  l’épandage des lisiers, des sous-produits urbains et industriels,  
·  l'infiltration des eaux usées, d'origine domestique ou industrielle, 
·  le stockage permanent de matières fermentescibles, de fumier, d’engrais, de produits phytosanitaires, en dehors des 
installations classées existantes. 
·  l'implantation de nouvelles installations classées, agricoles ou industrielles, 
·  L’établissement de toutes nouvelles constructions superficielles ou souterraines, même provisoires autres que celles 
strictement nécessaires à l’exploitation et à l’entretien du point d’eau, 
·  le camping, le stationnement de caravanes, la création et extension de cimetières, la création d’étangs, 
·  la création de nouvelles voies de communication à grande circulation, l’implantation de bassin d’infiltration d’eaux 
routières, 
·  Le défrichement de parcelles boisées, le retournement des prairies permanentes sauf si elles sont compensées par 
l’utilisation systématiques de CIPAN - Cultures Intermédiaires Piège à Nitrates. 
 

Dans ce périmètre sont réglementés : 
·  Le pacage des animaux de manière à ne pas détruire la couverture végétale, 
·  L’installation d’abreuvoirs ou d’abris destinés au bétail (à implanter au point le plus éloigné vis-à-vis du captage),  
·  La modification des voies de communication existantes ainsi que leurs conditions d’utilisation, de manière à éviter 
les déversements accidentels et l’arrivée des eaux de chaussées vers les périmètres de protection immédiate, 
 
Pour les habitations et infrastructures existantes sont autorisés la rénovation, la reconstruction, les extensions de 
confort (sanitaire, garage, véranda, terrasse).; le changement d’activités devra rester compatible avec l’enjeu de 
protection des eaux souterraines. 
 
Dans ce périmètre, l’épandage d’engrais et de fumiers relèvent de l’application du code de bonnes pratiques agricoles et 
sera limité aux quantités directement utiles à la croissance des végétaux.  
 
7.3 - A l'intérieur du périmètre de protection éloignée : 
 
La bonne protection du captage dispense de la mise en place d’un périmètre de protection éloignée. 
 
7.4 - Mesures d’Accompagnement dans le cadre de la mise en œuvre de ces mesures de protection au sein des 
périmètres de protection : 
 
En outre, la bonne implantation hydrogéologique du captage ne doit pas masquer sa vulnérabilité. Ainsi, dans le cadre 
de la mise en œuvre de ces mesures de protection, sont prescrites, selon les recommandations de l'Hydrogéologue Agréé 
en Matière d'Hygiène Publique les opérations suivantes : 

 
1. Traitement de l’eau : un système de désinfection automatique sera mis en place. Une analyse de type B3/C3 + 

nickel sur eau traitée devra être réalisée sur l’ouvrage et les résultats transmis à la DDASS pour validation avant 
mise en service 

2. Chambre de captage : la mise en conformité sera entreprise ; margelles du puits ; capot de protection ; robinet de 
puisage pour prélèvement de contrôle ; étanchéité de la tête de forage ; aération ; peinture et propreté ; équipement 
d’un dispositif d’alerte anti-intrusive. 
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3. Stockage de produits dangereux pouvant altérer la qualité des eaux souterraines : un recensement et la 

vérification des installations existantes (cuve à fuel notamment) seront entrepris, complétés le cas échéant de mise 
aux normes de sécurisation (cuvelage étanche, détecteur de fuite). 

4. Assainissement : Mise en conformité effective de l’assainissement non collectif au sein du Périmètre de Protection 
Rapprochée  

5. Volet hydraulique : la continuité hydraulique des fossés et exutoires devra être assurée au droit des captages et à 
l’aval afin d’éviter toute inondation du périmètre de protection immédiate et de ses abords. 

6. Mise aux normes des bâtiments d’élevage : tout bâtiment d’élevage situé en périmètre de protection rapprochée 
devra être mis en conformité, de manière prioritaire, vis-à-vis de la réglementation les régissant (Règlement 
Sanitaire Départemental ; réglementation des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement, 
Programme de Maitrise des pollutions agricoles) afin d’éviter toute inondation dans le Périmètre de Protection 
Rapprochée. 

7. Ancien forage 17-8x-0012 : le comblement sera entrepris selon les règles de l’art au moyen de matériaux inertes et 
imperméables 

8. Interconnexion : une convention de réciprocité actera les possibilités d’échanges de 450 m3/j entre le SIAEP de la 
vallée de la Planquette et le SIAEP du plateau de BELLEVUE. 

 
ARTICLE 8  
 
Les opérations citées à l'article 7 dont il sera dressé procès-verbal par M. le Directeur Départemental de l'Agriculture et 
de la Forêt seront effectuées par les soins de M. Président du Syndicat Intercommunal des Eaux de la vallée de la 
Planquette. 
 
 
ARTICLE 9  : 
 
Les installations, activités et dépôts visés à l'article 7 du présent arrêté existant dans les périmètres de protection 
rapprochée et éloignée à la date du présent arrêté seront recensés par les soins de Monsieur le Président du Syndicat des 
Eaux de la Vallée de la Planquette et la liste en sera transmise à Monsieur le Directeur Départemental de l'Agriculture et 
de la Forêt. 
 
Ces activités, dépôts et installations seront examinés au cas par cas. M. Le Directeur Départemental de l'Agriculture et 
de la Forêt du Pas de Calais notifiera alors au propriétaire concerné, les conditions à respecter pour la protection des 
captages -objet du présent arrêté- ainsi que le délai dans lequel il devra être satisfait à ces conditions ; ce délai ne pourra 
excéder 3 ans à compter de la date de notification du présent arrêté. Cette notification pourra se faire si nécessaire, par 
arrêté préfectoral. 
 
ARTICLE 10  :  
 
En application du présent arrêté, le propriétaire d'une installation, activité ou dépôt réglementé, conformément à l'article 
7 ci-dessus, doit avant tout début de réalisation faire part à Monsieur le Directeur Départemental de l'Agriculture et de la 
Forêt de son intention, en précisant : 
 

- les caractéristiques de son projet et notamment celles qui risquent de porter atteinte directement ou indirectement à la 
qualité de l'eau, ainsi qu'à son écoulement et aux milieux aquatiques associés ; 
 
- les dispositions prévues pour parer aux risques précités. 

 
Il aura à fournir tous les renseignements complémentaires susceptibles de lui être demandés. 
 
Une expertise hydrogéologique pourra éventuellement être prescrite par l'Administration et sera alors effectuée par 
l'hydrogéologue agréé en matière d'hygiène publique aux frais du pétitionnaire. 
 
 
ARTICLE 11  : Contrôle Sanitaire 
 
Les eaux devront répondre aux conditions exigées par le Code de la Santé Publique ; le contrôle de leur qualité ainsi que 
celui du fonctionnement des dispositifs de traitement éventuel, seront assurés par la Direction Départementale des 
Affaires Sanitaires et Sociales. 
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ARTICLE 12  : Annexion au Plan Local d’Urbanisme (P.L.U) 
 
Les dispositions du présent arrêté devront être prises en compte lors de l'élaboration de tout nouveau document 
d’urbanisme ou P.L.U sur les communes des dits périmètres de protection.  
 
ARTICLE 13  : Informations des tiers - Publicité 
 
Le présent arrêté sera : 
 
a) notifié à chacun des propriétaires des terrains concernés par le périmètre de protection rapprochée ; 
b) publié à la Conservation des Hypothèques du département du Pas-de-Calais, dans un délai maximal de 2 mois et en 
particulier les servitudes inscrites en périmètres de protection immédiate et rapprochée ; 
c) inséré au Recueil des Actes Administratifs de la Préfecture du Pas-de-Calais. 
d) un avis de l’arrêté sera publié dans deux journaux locaux ou régionaux. 
 
Un exemplaire sera déposé en mairies de PLANQUES et FRESSIN pour y être consulté. Un extrait énumérant les 
prescriptions auxquelles l'ouvrage est soumis sera affiché en mairies de PLANQUES et de FRESSIN pendant 1 mois. 
Un procès-verbal de l'accomplissement de ces formalités sera dressé par les soins du maire et transmis auprès de M. le 
Préfet du Pas-de-Calais (Direction du Cadre de Vie et de la Citoyenneté). 
  
ARTICLE 14 :  Délai de recours 
 
La présente décision ne peut être déférée qu'au Tribunal Administratif. 
 
Le délai de recours est de 2 mois pour le demandeur ou l'exploitant et de 4 ans pour les tiers. Ce délai commence à 
courir du jour où la présente décision a été notifiée.  
 
ARTICLE 15  : Exécution 
 
M. Le Secrétaire Général de la Préfecture du Pas-de-Calais, M. le Directeur Départemental de l'Agriculture et de la 
Forêt du Pas-de-Calais, M. le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales du Pas-de-Calais, M le 
Président. Du Syndicat intercommunal des Eaux de la vallée de la Planquette, MM les maires de PLANQUES et de 
FRESSIN sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent arrêté dont copie sera adressée à : 
 

- Mme la  Sous-Préfète de MONTREUIL-SUR-MER (1 ex) 
- M. le Président du Syndicat Intercommunal des Eaux de la vallée de la Planquette (1ex) 
- MM. les Maires de PLANQUES et de FRESSIN (1 ex) 
- M. le Directeur Régional de l'Industrie, de la Recherche et de l'Environnement (1 ex) 
- M. le Directeur du Bureau de Recherches Géologiques et Minières (Nord/Pas-de-Calais)  (1 ex.) 
- M. le Directeur Régional de l'Environnement (1 ex.) 
- M. le Directeur Départemental de l'Equipement (4 ex) 
- M le Directeur Départemental des Affaires Sanitaires et Sociales (1 ex) 
- M. le Directeur de l'Agence de l'Eau Artois-Picardie (2 ex) 
- M. le Président de la Chambre d'Agriculture du Pas-de-Calais (1 ex) 
- M. le Président du Conseil Général, DEAR, Bureau de l'Eau (1 ex) 
- M. le Président de la Commission Locale de l'Eau du SAGE de la Canche (1 ex) 
- M. CARLIER, Hydrogéologue Agréé en matière d'Hygiène Publique (1 ex) 

 
ARRAS, le 25 MAI 2005  

Pour le Préfet 
Le Secrétaire Général 

 
 
 
                                                                     Signé :  Patrick MILLE 
 
 
 
 
 
P.J. : Plan de situation 
         Plan parcellaire 
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NOTE D�ïINFORMATION SUR LA DISTRIBUTION D�ïEAU POTABLE 

 

La nappe de la craie assure des stocks abondan�š�•�� �‰�}�µ�Œ���o���� �‰�Œ�}���µ���š�]�}�v�� ������ �o�Z�����µ�� �‰�}�š�����o���X�� �E� ���v�u�}�]�v�•�U��
cette nappe présente une forte vulnérabilité notamment dans les secteurs de fond vallée.  

L'alimentation en eau destinée à la consommation humaine s'effectue à partir de plusieurs champs 
captant (source : ARS) : 
 

Captages Exploitants Villes desservies 
Volume maximal  

autorisé de 
prélèvement 

N° BRGM 

CONTES 

Syndicat 
Intercommunal de 
Contes-Aubin-Saint-
Vaast 

AUBIN-SAINT-VAAST, 
CONTES 

30 m3/heure, 400 
m3/jour 

00177x0035 

GUISY et HUBY-
SAINT-LEU 

Syndicat 
Intercommunal 
d'Hesdin 

BREVILLERS, BOUIN-
PLUMOISON, CAPELLE-
LES-HESDIN, GUISY, 
HESDIN, 
HUBY-SAINT-LEU, LA 
LOGE, MARCONNE, 
MARCONNELLE, SAINTE-
AUSTREBERTHE et 
WAMIN 

Huby-Saint-Leu : 
60 m3/heure, 900 
m3/jour et 
330 000 m3/an 
 
Guisy : 150 
m3/heure, 3 000 
m3/j our, 720 000 
m3/an 

00243x0016 
 
 
 
00243x0084 

MOURIEZ 
Syndicat 
Intercommunal de 
Mouriez 

MOURIEZ, 
TORTEFONTAINE 

220 000 m3/an, 
600 m3/jour et 60 
m3/heure 

00242x0036 

LE QUESNOY-EN-
ARTOIS 

Régie communale LE QUESNOY-EN-ARTOIS 
15 m3/heure, 115 
m3/jour, 34 000 
m3/an 

00243x0008 

LABROYE 
Syndicat 
Intercommunal Le 
Boisles 

LABROYE, RAYE-SUR-
AUTHIE 

20 m3/heure, 740 
m3/jour et 
139 000 m3/an 

00247x0032 

ROLLANCOURT 
Syndicat 
Intercommunal Auchy-
les-Hesdin 

AUCHY-LES-HESDIN, 
GRIGNY, LE PARCQ 

65 m3/heure et 
1000 m3/jour 

00178x0022 
00178x0081 

FONTAINE L'ETALON 
Syndicat 
Intercommunal 
Régnauville 

CAUMONT, CHERIENNE, 
GUIGNY, REGNAUVILLE 

40 m3/heure 
520 m3/jour 
150 000 m3/an 

00247X0040 

PLANQUES 

Syndicat 
Intercommunal des 
Eaux de la Vallée de la 
Planquette 

CAVRON-SAINT-
MARTIN, 
WAMBERCOURT 

79 m3/heure, 
900 m3/jour, 
250 000 m3/an 

17-8X-087 
(Indice 
National) 

Tableau 1 : Champs captant recensés sur le territoire de �o�[�,���•���]�v�}�]�•

 

Le Code de la Santé Publique prévoit, �‰���Œ�������•���‰�Œ�}��� ���µ�Œ���•����������� ���o���Œ���š�]�}�v�����[�h�š�]�o�]�š� ���W�µ���o�]�‹�µ���U���o�����u�]�•�������v��
�‰�o���������}���o�]�P���š�}�]�Œ�����������‰� �Œ�]�u���š�Œ���•���������‰�Œ�}�š�����š�]�}�v�����µ�š�}�µ�Œ�������•�������‰�š���P���•�����[�����µ�������•�š�]�v� ���������o�������}�v�•�}�u�u���š�]�}�v��
humaine. 

Les périmètres de protection des captages sont représentés sur la figure ci-dessous (cf. figure 1): 



 

Figure 1 : Périmètres de protection des captages sur le territoire de �o�[�,���•���]�v�}�]�•



 

Les servitudes liées à ces périmètres sont données dans le tableau ci-dessous  :  
 

 
Tableau 2 : Servitudes relatives aux périmètres de protection rapprochée des captages AEP 
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